
RAPPORT FINANCIER 

 

Mesdames, Messieurs 

 

Il m’appartient, en tant que trésorière désignée lors de la réunion du Comité Directeur du 13 Juin 2022 de vous présenter le rapport financier de 

l’exercice 2022/2023 ».  

Il est établi sous forme synthétique , les documents officiels ayant  été mis à votre disposition sur le site internet du Comité Régional. 

La méthode concernant les paiements reste inchangée,  

C’est-à-dire : à réception d’une facture et  dès que le bon à payer est signé par notre président  avec la  « contre signature » de la trésorière, notre  

salariée en charge de la comptabilité , Madame Fabienne Deliers, procède au règlement le plus souvent par virement  bancaire.  

Puis les copies de toutes les pièces comptables (factures émises, factures reçues et relevés bancaires ) sont transmises par courrier au service 

comptabilité du GHN , et notre dossier y est enregistré et suivi par Mme Marie CRUSSON ; c’est ensuite l’expert comptable de l’AS Centre  Val 

de Loire qui valide avant transmission au Commissaire aux Comptes : « société FITECO ». 

Comme chaque année depuis maintenant trois ans , la société FITECO est venue dans nos locaux de Villeneuve d’Ascq ( jeudi 16 novembre 

2023) et a eu accès à tous les documents qui lui étaient nécessaires 

Ce sont bien  l’ensemble de ces procédures et contrôles officiels qui vous garantissent la transparence et  véracité des comptes 

Vous avez eu accès outre les documents certifiés par le commissaire aux comptes  sur le bilan et les comptes de résultats,   à un tableau qui 

récapitule l'ensemble de nos dépenses et de nos recettes , avec un comparatif avec l'exercice antérieur 



Nos  recettes  de l'exercice sont de  1078477 Euros et nos dépenses de 1253720  € , soit un résultat  négatif de 175 244 €  que nous proposons 

d’affecter  au compte « report à nouveau » 

Ce résultat mérite quelques explications :  

* Nos recettes ont baissé : la FFE n' a pas renouvelé son aide exceptionelle de l'année dernière qui consistait à doubler le montant obtenu dans le 

cadre de l'Agence Nationale du Sport) , le nombre de nos licences à baissé  d',un peu plus de 2%, les subventions ANS sont aussi en baisse ... 

*L'opération dite de la Route d'Artagnan , s'est terminé au cours de l'exercice , mais compte tenu  des règles Européennes , nous avons soldé le 

montant total prévu pour les diverses dépenses la concernant ,  ce qui n'avait pas été provisionné l'année précédente 

* Vous avez vous même constaté l'augmentation de certaines charges , et votre CRE a lui aussi été impacté dans certains postes 

* Nos résultats des années antérieures avaient eu pour effet d'augmenter nos réserves au delà du nécessaire et une Association 1901 n' a pas pour 

objet de « thésauriser » …, d'où les décisions concernant nos dépenses de communication pour soutenir l'activité de vos centres équestres 

*Nos réserves se retrouvent ainsi à peu près au niveau de ce qu'elles étaient quand le CRE Hauts de France s'est const3itué  en regroupant Nord-

Pas de Calais et Picardie 

Notre  objectif est maintenant de retrouver des exercices à l'équilibre , d'où le provisionnel qui est proposé à votre vote 

L’ensemble des classeurs contenant les documents comptables  de  2021-2022  est à  la  disposition  de tout dirigeant de centre équestre de la 

région , par consultation sur place au siège du CRE ( Maison du Sport 367 Rue Jules Guesde à Villeneuve d’Ascq ) avec prise de rendez vous 

Je suis t à votre disposition pour répondre à vos questions dès maintenant ou un peu plus tard si vous le souhaitez 

Merci pour votre attention 


